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A G E N C E  D ’ U R B A N I S M E  E T  D ’ A M É N A G E M E N T  D E  M A R T I N I Q U E

L’EMD 
LIVRE SES PREMIERS RÉSULTATS

Cette année 2015 devrait marquer 
le monde des transports et de la 
mobilité.
En effet depuis le 21 janvier, date 
de publication de la délibération 
du Conseil régional, “Martinique 
Transport” est devenue l’autorité 
organisatrice unique des transports 
terrestres, maritimes, de passagers et 
de marchandises.
Sur notre petit territoire de 1 100 
km2, où il a coexisté jusqu’à plus de 
16 autorités organisatrices, c’est un 
signal intéressant qui marque la vo-
lonté de nos élus de mettre en place 
un système de transports global, 
porteur d’équité et contribuant au 
développement économique du ter-
ritoire.

Cette même année devrait aussi voir 
la fin des travaux du TCSP, tant récrié 
et en même temps tant attendu.

Aussi les données de l’Enquête 
Ménages Déplacements réalisée en 
2014 sur l’ensemble du territoire 
martiniquais, désormais disponibles, 
arrivent à point nommé, tant  la con-

naissance et la compréhension des 
pratiques de la mobilité sont indis-
pensables pour accompagner toutes 
ces politiques publiques qui sont à 
l’œuvre.

Cette nouvelle lettre de l’O2TM en 
livre les tous premiers résultats, et 
en particulier quelques chiffres clefs 
qui constatent avec regret que 3/4 
des déplacements se font encore 
en voiture, contre seulement 9% en 
transports en commun.

CHIFFRES CLÉS

• 395 027 habitants 
en Martinique 

• 41 véhicules pour100 
Personnes et 3/4 des 
déplacements effectués 
en voiture

• 1.43 personnes 
par voiture et par 
déplacement en 
moyenne

• 9% des martiniquais 
utilisent les transports 
en commun comme 
mode principal de 
déplacement

• 67 minutes par 
jour consacrées aux 
déplacements

• 21km parcourus 
chaque jour

  Extrait du spot  informatif télévisé  
 concernant l’EMD Martinique    
 Source :  Région Martinique
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  Répartition modale des déplacements par motifs 
             en 2014 en Martinique . 
 Source :  EMD 2014 - Réalisation : ADUAM 2015

L’enquête démontre que l’usage de la 
voiture est généralisé quelque soit le mo-
tif de déplacement. Dans 70% des cas, on 
choisit de prendre sa voiture particulière 
pour se rendre sur son lieu de travail ou 
encore sur ses lieux d’achat (commerces 
prioritairement). 

La faible part des passagers voiture (1,43 
en moyenne) dans les déplacements 
montre que le covoiturage n’est pas 
encore très développé.  Seuls les déplace-
ments vers le Lycée ou l’Université ont 
augmenté leur part dans les transports en 
commun. 

L’Enquête Ménages Déplacements de Mar-
tinique a mis en lumière préoccupations 
majeures de la population martiniquaise. 
Si la sécurité (31%) et l’emploi (27%) 
ressortent comme les grands thèmes 
prioritaires, les problématiques liées au 
transport et à la circulation figurent aussi 
parmi les principaux enjeux.
En effet, 10% des personnes de 16 ans 
et plus considèrent ces sujets de la vie 
locale comme les plus importants et donc 
urgents à traiter.

  Préoccupation la plus importante de la vie locale 
            selon un échantillon représentatif 
            de la population martiniquaise
            Source :  EMD 2014 - Réalisation : ADUAM 2015

LA PLACE DE LA VOITURE SE CONFIRME
AU SEIN DE LA SOCIETE MARTINIQUAISE 

CHIFFRES CLÉS

Nombre de véhicules 
à disposition pour 100 
personnes :
Cacem : 
36 véhicules/100 pers.
Cap Nord : 
44 véhicules/100 pers.
Espace Sud : 
45 véhicules/100 pers.
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LES GRANDES TENDANCES SE CONFIRMENT 
DANS  LE CENTRE (ZONE CACEM + DUCOS)

L’Enquête Ménages Déplacements 2014 
permet d’observer une nette progression  
du nombre de déplacements  tous modes 
par rapport à l’EMD 2001 sur le même ter-
ritoire (+18%). 

En effet, lors de la précédente enquête, ce 
sont 418 775 déplacements qui avaient 
été recensés, contre 493 334 aujourd’hui.

LES DEPLACEMENTS SONT EN AUGMENTATION DE 18%. 

L’USAGE DU TRANSPORT EN COMMUN RECULE TANDIS 
QUE CELUI DE LA VOITURE PARTICULIÈRE AUGMENTE

L’usage de la voiture pour les déplace-
ments quotidiens s’est accentué, avec une 
augmentation de 9 points sur la période. 
Aujourd’hui 74% des déplacements sont 
effectués en voiture particulière. L’usage 
des transports collectifs a quant à lui 

baissé de 4 points (de 14% à 10%) en 13 
ans. Rappelons que seul le territoire de la 
CACEM possède un réseau de transport 
urbain organisé sur l’ensemble de son 
territoire.  

  Répartition modale en 2014  
 Source : EMD Martinique 2014
 Réalisation : ADUAM 2015

  Evolution de la répartition modale dans la  
             zone centre élargie (CACEM+Ducos). 
             Source : EMD Martinique 2014 
             Réalisation : ADUAM 2015

La voiture particulière est le moyen de 
transport le plus utilisée quelque soit 
le motif de déplacement. Une seule ex-
ception, la part modale des transport en 
commun pour les déplacements à desti-
nation des lycées et de l’université, est 
supérieure à celles des autres modes. Le 
territoire de l’ESPACE SUD affiche le plus 
fort taux avec 79% des déplacements 

s’effectuant avec ce mode de transport. 
Il est problématique de constater que le 
recours aux transports en commun est 
même plus faible que les déplacements à 
pied (9% contre 15%) ; tout en analysant 
ce pourcentage de marche à pied comme 
un résultat plutôt positif, compte tenu de 
ses effets bénéfiques sur la santé. Chacun 
peut ainsi améliorer sa forme à coût zéro.  

CHIFFRES CLÉS

• 74% de déplacements 
en voiture

• 15% de déplacements 
à pied

• 9% de déplacements 
en transports en 
commun

CHIFFRES CLÉS

• + 18% de 
déplacements entre 
2001 et 2014

• 75% des habitants 
du centre élargi 
(CACEM+Ducos) 
utilisent la voiture 
particulière comme 
mode principal,  
soit + 9% points entre 
2000 et 2014.

• - 4 points  pour 
l’usage des transport 
en commun urbain 
passant de 14% de la 
population  à 9%.
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De manière générale, dans la zone du 
Centre les déplacements sont en forte 
hausse depuis 2001. Au Lamentin par 
exemple, le nombre total de déplace-
ments vers la zone  Centre  a progressé 
de 36%, évoluant de 94 040 à 129 402 
déplacements. La croissance est plus 
spectaculaire encore à Ducos où le nom-
bre total de déplacements a quasiment 
doublé, passant de 11 729 à 22 135 entre 
2001 et 2014. 

Ce qui évolue plus particulièrement, ce 
sont les déplacements à l’intérieur de    
cette zone Centre. Ainsi entre Schœlcher 
et le centre ville de Fort-de-France, ils 
augmentent de près de 130% sur la 
même période, passant de 6 338 à 14 
449. 

Les déplacements intra-communaux 
conservent une part très importante, et 
représentent globalement entre 40% et 
50% des déplacements dans cette zone. 

Au Lamentin, la part des déplacements 
intra-communaux a augmenté de 125% 
depuis l’enquête de 2001.  

Une première analyse rapide des résultats 
de l’EMD de 2013 souligne ce phénomène 
de convergence massive des déplace-
ments vers le centre et à l’intérieur du 
centre. Peut-on parler d’une attractivité 
accrue ? Il faudra d’abord vérifier si cette 
tendance s’observe aussi à l’échelle de la 
Martinique.

En 2013, 11% des déplacements s’opèrent entre le domicile et le travail et pour les déplacements entre le domicile et le lieu de 
formation, la part est aussi de 11%. D’autres analyses plus approfondies viendront rapidement compléter ces premiers résultats.

CENTRALITÉ OU ATTRACTIVITÉ ACCRUE ? 
LES HABITANTS DU CENTRE SE DEPLACENT DE PLUS EN PLUS... DANS LE CENTRE

POURQUOI SE DEPLACE-T-ON ? 
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GLOSSAIRE :
• AOT : Autorité Organisatrice de Transport
• CACEM : Communauté d’Agglomération du Centre de la Martinique
• CAP NORD : Communauté d’Agglomération Pays Nord Martinique
• CEREMA : Centre d’Etudes et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, 
       la Mobilité et l’Aménagement
• CERTU : Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports et l’Urbanisme
• EMD : Enquête Ménages Déplacements
• EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale
• CAESM : Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud de Martinique
• O2TM:  Observatoire territorial des transports de Martinique
• PDU : Plan de Déplacement Urbain
• PTU : Périmètre de Transports Urbains


